
 
 
 

  

 

COMMUNIQUÉ 
 
Aux chefs des nouvelles et chroniqueurs économiques 
 

Mise en garde de la CSPAAT concernant  
les affiches vendues par une tierce partie 

 
(Toronto, le 21 août 2007) – La Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance 
contre les accidents du travail (CSPAAT) a récemment appris que plusieurs personnes ont visité 
des entreprises de la province pour essayer de vendre de façon agressive ce qu’elles affirment 
être des affiches de la CSPAAT en fournissant de faux renseignements sur les exigences 
légales et les amendes potentielles.  
 
Ces personnes ne sont pas associées à la CSPAAT et ne sont pas autorisées à distribuer ou 
vendre des affiches au nom de la CSPAAT. 
 
Même si un règlement de la Loi sur la sécurité professionnelle et l'assurance contre les 
accidents du travail oblige les employeurs à afficher l’affiche En cas de lésion au travail dans 
leur lieu de travail, la CSPAAT la fournit directement aux employeurs, et ce gratuitement. Les 
employeurs peuvent le commander à la CSPAAT en composant le 416-344-1016 ou 1-800-
663-6639. 
 
Pour plus de renseignements ou si quelqu'un prétend être associé à la CSPAAT, les employeurs 
devraient communiquer immédiatement avec leur gestionnaire de compte de la CSPAAT. 
 
La Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance contre les accidents du travail 
de l’Ontario (CSPAAT) joue un rôle de premier plan au sein du système de santé et sécurité au 
travail de la province. Elle administre également le régime d'assurance contre les accidents du 
travail sans égard à la responsabilité pour les employeurs de la province et leurs travailleurs et 
travailleuses, en plus de s’être engagée à promouvoir la prévention des lésions et des 
maladies professionnelles. La CSPAAT fournit des prestations d'invalidité, surveille la qualité 
des soins de santé et facilite le retour au travail rapide et sécuritaire des travailleuses et 
travailleurs qui ont subi une lésion au travail ou contracté une maladie professionnelle. 
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Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec : 
 
Christine Arnott 
Relations avec les médias, CSPAAT 
416-344-4202 
christine_arnott@wsib.on.ca 
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